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Assemblée Générale du 17 juin 2017 

 

 

BULLETIN DE VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e),  

 

Votre prénom : ............................................................................................................................ 

Votre nom : ................................................................................................................................. 

Votre raison sociale (si personne morale) : ................................................................................ 

 

Ne peut participer à l’Assemblée Générale du 17 juin 2017 et vote par correspondance.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de compléter ce bulletin et de le retourner daté et signé avant le mercredi 14 juin 2017, à notre 

adresse : 31 rue principale – 62310 AMBRICOURT  

Ou par mail (scanné) à energie.citoyenne.scic@gmail.com 

 

Rappel statutaire : conformément à l’article 45 « les abstentions, les bulletins blancs ou nuls 

enregistrés au sein de chaque collège sont décomptés comme des votes hostiles à l’adoption de la 

résolution proposé » 
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Résolutions relevant de l’Assemblée Générale : 
(Le détail des résolutions est joint) 

 

 POUR CONTRE ABSTENTION 

Résolution 1 : validation des 
nouveaux sociétaires 

   

Résolution 2 : approbation du 
rapport moral et d’activités 

   

Résolution 3 : approbation du 
rapport de gestion et des comptes 
annuels 

   

Résolution 4 : approbation du 
rapport spécial 

   

Résolution 5 : affectation du 
résultat 

   

Résolution 6 : désignation des 
administrateurs 

   

Résolution 7 :Pouvoir au porteur 
 

   

Résolution 8 : entrée de la SEM 
Energies Haut-de-France 

   

Résolution 9 : la SEM Energies 
Haut-de-France se soumet à la 
règle des 20% du capital social. 

   

 

 

 

Fait à .............................................. le ....................................... 

 

Signature  
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